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La construction bois de bâtiments de moyenne et de grande hauteur peut être considérée comme 

complexe et exceptionnelle au regard de la pratique courante des acteurs. Celle-ci peut, par ailleurs, 

comprendre une dimension innovante tant sur le plan technologique, qu’organisationnel, voire 

règlementaire. 

A cette nature exceptionnelle d’ouvrage, il convient d’adopter une organisation exceptionnelle pour 

en garantir le succès. 

A ce titre, pour la partie conception/construction bois, outre les architectes et les autres acteurs qui 

doivent eux-aussi justifier d’un savoir-faire adapté, le binôme ENTREPRISE DE CONSTRUCTION BOIS / 

BET BOIS, peut être qualifié d’essentiel dans la faisabilité et dans le potentiel reproductibilité de ces 

démonstrateurs. 

De ce fait, c’est bien ce binôme qui concentrera une grande partie de l’attention, lors de l’évaluation 

technique des dossiers. 

Ainsi, dès la candidature, il sera attendu des réponses de la part d’Entreprises de code NAF 4391A / 

Travaux de charpente selon la nomenclature INSEE : 

• Soit en tant que mandataire 

• Soit en tant que cotraitant 

• Soit en tant que sous-traitant désigné dès la candidature 

A l’instar de ce qui précède pour les aspects constructions bois et dans la mesure où le plan bois 

comprend aussi une dimension agencement bois du cadre de vie, les dossiers seront évalués sur le 

même principe pour le binôme ENTREPRISE D’AGENCEMENT MOBILIER / DESIGNER. 

La DC1 qui sera communiquée à l’appui de la présentation de l’équipe, sera ainsi construite en mettant 

en évidence ces éléments. 

Pour télécharger le document DC1 :  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4 
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En complément de la notice DC1 

Organisation, description et visualisation 

 

 

En complément de la notice (type DC1), une note « organisation, description et visualisation » 

décrivant le mode projet mis en place, la démarche collaborative et de co-création. 

 

ORGANISATION 

Ce document apportera des précisions :  

-  Du processus de conception jusqu’à la mise en œuvre 

- Sur le modèle organisationnel (relation entre les partenaires, répartition de leurs rôles au sein 

du groupement).  

Par partenaires est entendu :  

• Entrepreneur avec les Constructeurs et les professionnels du cadre de vie 

(ameublement/aménagement 

intérieur/agenceur) ; 

• Concepteurs avec les architectes, 

les designers1 ainsi que tous les 

autres membres de l’équipe Maitre 

d’œuvre ; 

 

DESCRIPTION & VISUALISATION 

Ce document peut prendre la forme : 

� D’un organigramme incluant à la fois la maitrise d’œuvre et les entreprises (construction bois 

et cadre de vie –ameublement/agencement); 

� D’un descriptif des relations et de la répartition des rôles entre les différents partenaires tout 

en expliquant les choix de cette organisation. 

� Tout autre format 

                                                           
1 Dénommé designer : une approche d’architecte d’intérieur, de décorateur-ensemblier, de créateur industriel 

(dit designer) 


